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SERVICE DE BROYAGE À DOMICILE
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RECYCLAGE
DÉCHETS VERTS

Pour prendre rendez-vous : 04 90 15 17 80

70%
SMICTOM

PRISE EN CHARG
E

CRÉDIT D’IMPOT
50%*

DU 2 MARS AU 30 JUIN



160, Chemin des Sableyes, 30400 VILLENEUVE LEZ AVIGNON
04 90 15 17 8004 90 15 17 80 | contact@smictomrhonegarrigues.fr

www.smictom-rhonegarrigues.fr

RECYCLEZ VOS
DÉCHETS
VERTS
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Comment ça fonctionne ?
Je rassemble les végétaux à broyer : le tas doit faire au moins 3 m3 et contenir 
des branches de 8 cm maximum.

J’appelle le SMICTOM au 04 90 15 17 80 pour fixer un rendez-vous. Le prestataire 
me rappellera pour confirmer la date de l’intervention.

Je signe le règlement et l’autorisation d’intervention pour que l’équipe puisse 
travailler sur ma propriété.

Je prépare l’intervention : en rassemblant les déchets en tas, en disposant les 
branches dans le même sens, dans un endroit accessible au véhicule qui va 
amener le broyeur.

Je suis présent lors de l’intervention, qui dure entre 1 et 2 heures selon la quantité 
de déchets à broyer. Je règle les frais d’intervention, fixés à 30 € par heure.
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Que faire de votre broyat ? 
Pailler vos plantations : cela permet de 
conserver l’humidité du sol, de limiter 
l’arrosage et d’enrichir les sols grâce à 
la dégradation du broyat.

Équilibrer votre compost : en ajoutant 
le broyat à votre compost, vous 
favorisez une dégradation plus rapide 
et sans odeur.

Les résidus de taille de haies et d’arbustes.
Les résidus de débroussaillage.
Pas de branches de platanes ni de ronces.

Quels sont les déchets verts concernés ?
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*Combien ça coûte ?
Prise en charge 70% SMICTOM et 50% en crédit d’impôt.
En tant que dépense liée à l’emploi à domicile 
la prestation est remboursée à 50%.

POUR EN
SAVOIR PLUS


